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PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DES APPALACHES 

MUNICIPALITÉ D’ADSTOCK 

 

 

RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 69-07 

ATTENDU que le paragraphe 4 du premier alinéa de l’article 626 du Code de la sécurité routière (L.R.Q., 

c. C-24.2) permet à une municipalité de fixer par règlement la vitesse minimale ou maximale 

des véhicules routiers dans son territoire; 

ATTENDU qu’une propriété se trouvant dans le périmètre urbain du hameau de Broughton Station est 

située à l’intérieur de la zone indiquant une vitesse de 80 km/h; 

ATTENDU que ce résident s’est adressé à la Municipalité d’Adstock afin de diminuer à 50 km/h la limite de 

vitesse devant sa propriété; 

ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par le conseiller Pierre Quirion et que 

le dépôt du projet de règlement a été effectué lors de la séance ordinaire tenue le lundi 9 juillet 

2118; 

ATTENDU que les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu, renoncent à sa lecture et s’en 

déclarent satisfaits; 

ATTENDU les explications sommaires rendues par Monsieur le Maire concernant la portée du règlement 

numéro 235-18; 

ATTENDU que toutes les formalités relatives à l'adoption du règlement ont été respectées; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par Nicole Champagne, 

Appuyé par Pierre Quirion, 

Et résolu, à l’unanimité des conseillers, que le règlement portant le numéro 254-19 soit adopté et qu’il soit 

statué et décrété par ce règlement ce qui suit: 
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 Préambule 

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement.  

 Règlement amendé 

Le règlement de zonage numéro 69-07 est amendé selon les dispositions ci-dessous. 

Toutes les autres dispositions du règlement de zonage et de ses amendements continuent 

à s'appliquer intégralement sauf toutes dispositions inconciliables aux dispositions du 

présent règlement. 

 Adoption par partie 

Le conseil déclare, par la présente, qu’il adopte ce règlement partie par partie de façon à 

ce que si une partie quelconque venait à être déclarée nulle et sans effet par un tribunal, 

une telle décision n’ait aucun effet sur les autres parties du règlement. 

 Création du secteur de zone récréotouristique commerciale secondaire RCS 6 

Le secteur de zone récréotouristique commerciale secondaire RCS 6 est créé à même le 

secteur de zone récréotouristique de réserve RR 5. Cette modification est illustrée au plan 

parcellaire identifié aux annexes 1 et 2 du présent règlement. Ce plan parcellaire vient 

modifier le feuillet 2 du plan de zonage portant le numéro 162-14. 

La modification touche le lot numéro 6 486 200 du cadastre du Québec. 

 Création du secteur de zone récréotouristique de réserve RR 7 

Le secteur de zone récréotouristique de réserve RR 7 est créé à même le secteur de zone 

de récréotouristique zone récréotouristique commerciale secondaire RCS 4 et le secteur 

de zone récréotouristique de réserve RR 5. Cette modification est illustrée au plan 

parcellaire identifié aux annexes 1 et 2 du présent règlement. Ce plan parcellaire vient 

modifier le feuillet 2 du plan de zonage portant le numéro 162-14. 

La modification touche les lots numéro 5 448 276, 5 448 277, 5 448 279, 5 449 987 et 

6 486 200 du cadastre du Québec. 

 Agrandissement des limites du secteur de zone récréotouristique de réserve 

RR 3 

Le secteur de zone récréotouristique de réserve RR 3 est agrandi à même le secteur de 

zone de récréotouristique zone récréotouristique commerciale secondaire RCS 1. Cette 

modification est illustrée au plan parcellaire identifié aux annexes 1 et 2 du présent 

règlement. Ce plan parcellaire vient modifier le feuillet 2 du plan de zonage portant le 

numéro 162-14. 

La modification touche les lots numéro 5 448 398 et 6 38 892 du cadastre du Québec. 
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 Agrandissement des limites du secteur de zone récréotouristique de réserve 

RR 6  

Le secteur de zone récréotouristique de réserve RR 6 est agrandi à même les secteurs de 

zone de récréotouristique zone récréotouristique commerciale secondaire RCS 2 et RCS 

5. Cette modification est illustrée au plan parcellaire identifié aux annexes 1 et 2 du présent 

règlement. Ce plan parcellaire vient modifier le feuillet 2 du plan de zonage portant le 

numéro 162-14. 

La modification touche les lots numéro 5 448 273, 6 404 532 et 6 491 534 du cadastre du 

Québec. 

 Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la loi. 

Adopté par le Conseil de la municipalité d’Adstock lors de la séance ordinaire tenue le 6 

février 2118 et signé par le maire et la directrice générale et secrétaire-trésorière.

 

Le Maire, 

 

 

 

 

Pascal Binet  

Le directrice générale et 

secrétaire-trésorière, 

 

 

 

 

                Julie Lemelin 

Avis de motion :       

Dépôt et adoption du premier projet de règlement :      

Adoption du second projet de règlement :    

Adoption du règlement :        

Publication de l’entrée en vigueur :    
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ANNEXE 1  

PLAN DE ZONAGE ACTUEL - SECTEUR MONT ADSTOCK 
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ANNEXE 2  

NOUVEAU PLAN DE ZONAGE - SECTEUR MONT ADSTOCK 

 


